
Le Plan de Prévention

Module :
Sécurité



OBJECTIF DU PLAN DE PRÉVENTION

Travailler chez les autres, dans des locaux
inconnus, où sont exercées des activités

souvent étrangères aux siennes entraîne des
risques supplémentaires. 





L’ÉTABLISSEMENT DU PLAN DE PRÉVENTION RÉPOND AUX
OBLIGATIONS SUIVANTES :

CADRE LÉGAL 1/3



CADRE LÉGAL 2/3



CADRE LÉGAL 3/3



Vous pouvez retrouver les différents PDP sur le
Drive. Ils sont accompagnés d’une notice



À RETENIR


